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Le recensement est important pour les communes, les pouvoirs publics, les entreprises, les
associations… mais à quoi sert-il ?

  

 Il sert pour les communes à décider des équipements collectifs et des programmes de
rénovation, à définir le nombre d’élus au conseil municipal, à ouvrir de nouveaux commerces, à
construire de nouveaux logements… C’est grâce aux données collectées que l’on peut penser
et réaliser les petits et les grands projets qui vous concernent.

  

 Sur Saint-Médard, il débutera le jeudi 16 janvier jusqu’au 15 février et sera réalisé par Karine
Hue et Aurélie Lyonnet.

  

 Toutes les réponses resteront confidentielles et remplir ce questionnaire est une obligation
selon les termes de la loi du 7 juin 1951 modifiée. Les résultats seront pris en compte
seulement en décembre 2014.

  

 La dotation de l’Etat pour couvrir les frais liés à ce recensement s’élève à 2097 euros, somme
consacrée à la rémunération des agents recenseurs au prorata des feuilles de logements
collectées selon les deux districts.

  

 Réservez alors un bon accueil à Aurélie et à Karine. 
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  Aurélie Lyonnait, domiciliée à la Chevillonnière, aura à couvrir le district 5, partie sud de lacommune (Tinchon, Chevillonnière, Nicollet, Miraudon, Sagnelonge, Conche, Blanc,Chorinnes...).  
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  Karine Hue, domiciliée à la Proute, aura à couvrir le district 4, partie nord de la commune (Placede l'Eglise, Rue Froide, Les Sagnes, Feytibout, Violeton, Moulin Feuillet, Baronnière...)  
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